
� � � � � �� � 	 
 � � � �
 � � ��� �� � � �� � � � � � �� � � �� � � �� � �� � � 
 � �� �� � �� � �� �� � � �� � �! �

 

 

 

Projet de dialogue sur la gestion socialement responsable 
des chaînes de distribution dans une société durable 

 
Description du projet 

 
1. Introduction 
 
Ce texte résume les résultats du screening réalisé dans le cadre du projet ‘Dialogue sur la gestion durable 
des chaînes de distribution’. Le projet a mis sur pied un dialogue entre des représentants du secteur de la 
distribution (grandes chaînes) et des représentants d’ONG et d’associations en Belgique à propos 
d’indicateurs de politique de distribution durable, en mettant l’accent sur l’offre alimentaire. À l©issue de 
ces discussions, les indicateurs ont servi de base à une enquête comparative du secteur.  
 
2. Initiateurs & financement 
 
Ce projet est une initiative de Forum ETHIBEL asbl et de Netwerk Bewust Verbruiken vzw (NBV).  Les 
deux organisations ont reçu le soutien de la Fondation Roi Baudouin (FRB) pour la préparation de ce 
projet dans le cadre de l’appel à projets ‘Alimenter le dialogue’. La FEDIS (Fédération belge de la 
distribution) a collaboré à la mise au point du projet et la FRB a non seulement financé le projet mais en 
également devenue un des partenaires.  
L’accompagnement régulier de l©ensemble du projet a été pris en charge par un groupe de travail 
réunissant Test Achats (consommateurs), la FEDIS (distribution), la FRB, Netwerk Bewust Verbruiken et 
Forum ETHIBEL.  
 
3. Objectifs 
 

·  Le projet entend soutenir et stimuler le secteur de la distribution (grandes chaînes) dans son 
évolution vers plus de durabilité, surtout en ce qui concerne son offre alimentaire. 

·  En organisant un dialogue entre les stakeholders (parties prenantes) et les distributeurs, le projet 
générera non seulement une connaissance mutuelle mais également une compréhension accrue 
entre les partenaires du dialogue. 

·  Enfin, le projet a pour but de fournir à la société civile des données sur la politique de durabilité 
des principales chaînes de distribution. 

 
4. Pourquoi ce projet ? 
 
Ces dernières années, le problème de la responsabilité sociétale des entreprises est devenu 
particulièrement aigu, surtout dans le secteur de l©alimentation. Dans ce secteur, les chaînes de 
distribution acquièrent de plus en plus de poids. Très souvent, le choix de départ de ces chaînes – offrir la 
gamme de produits la plus vaste et/ou la moins chère possible – a également des conséquences 
importantes sur les plans écologique et social. Le fait que des initiatives ont déjà été prises pour 
développer une politique de développement durable dans le secteur alimentaire n’a par conséquent rien 
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de surprenant. Une enquête menée récemment auprès d’ONG tant aux Pays-Bas (‘People, Planet, Profit 
in de supermarkt’) qu©au Royaume-Uni (‘Race to the Top’) a montré dans quelle mesure la distribution 
alimentaire travaillait de manière responsable et les modifications possibles.  
 
De nombreuses catégories de personnes sont impliquées dans la production et la consommation des 
produits alimentaires en Belgique : les producteurs, les fournisseurs, les consommateurs ainsi que, dans 
une large mesure, les chaînes de distribution. Comme dans de nombreux autres pays, ce sont surtout ces 
dernières qui exercent une influence croissante sur l’organisation du secteur alimentaire. Assez 
logiquement, c©est donc à elles que s©adresse en tout premier lieu la question d’une politique de 
développement durable de l©entreprise. Jusqu©à il y a peu, il n’existait, en ce qui concerne les chaînes de 
distribution du secteur alimentaire, que peu ou pas d©initiative visant à promouvoir le développement 
durable. Entreprendre tout en faisant attention à l©homme et à l©environnement va bien plus loin que 
simplement proposer des sacs réutilisables ou promouvoir les produits de commerce équitable (fairtrade). 
Entreprendre de manière durable implique, outre la rentabilité économique, un engagement réel sur le 
plan de l©environnement et sur celui des relations avec les clients, avec les travailleurs ou avec la société. 
 
À l©instar des projets menés aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, le projet ‘Dialogue sur la gestion durable 
des chaînes de distribution’ mené par Forum ETHIBEL et Netwerk Bewust Verbruiken, les chaînes de 
distribution, des ONG et d©autres parties prenantes souhaite également réfléchir sur le développement 
durable dans la distribution alimentaire. Contrairement aux projets susmentionnés, qui n’ont pas abouti, ce 
projet-ci a connu des résultats positifs.  
 
5. Phases 
 
Le présent projet se compose de 4 phases.  
 

1. Pendant une première phase, le processus de dialogue a été préparé par Forum ETHIBEL et 
NBV qui ont sondé chez des partenaires potentiels du dialogue, quelque 38 entreprises et 
stakeholders, l’intérêt pour un dialogue sur la durabilité dans le secteur de la distribution (surtout 
alimentaire).   

2. Au cours d’une deuxième phase, le dialogue a été engagé avec pour objectif final la mise sur pied 
commune des principaux indicateurs de durabilité pertinents pour le secteur de la distribution.  

3. Au cours d’une troisième phase, ces indicateurs ont été utilisés pour analyser en détail la 
durabilité d’une série de chaînes de distribution belges. Selon la méthodique de Forum ETHIBEL, 
l’étude comparative a tenté de déterminer à quel point les principaux distributeurs respectent les 
indicateurs présupposés. 

4. La quatrième phase implique que les résultats du dialogue et de l’étude soient valorisés le plus 
largement possible, par une communication dans la presse et auprès du public. 

 
6. Participants au dialogue 
 
Ont pris part au débat: 

·  D’une part des représentants du secteur de la distribution: délégués des principales chaînes de 
distribution (réprésantants de Carrefour, Colruyt, Delhaize, Intermarché en Lambrechts ont 
participé).  

·  D’autre part des représentants des stakeholers: Il s’agit d’organismes dont le travail s’articule 
entre autres autour du développement durable: organisations de consommateurs 
consumentenorganisaties (Test-Aankoop, Ligue des Familles, CRIOC,…), associations 
environnementales (Greenpeace, Espace Environnement, Bond Beter Leefmilieu, Réseau Eco-
Consommation,…), syndicats (ACV-CSC, ACW,…), organisations du tiers monde  (Max Havelaar, 
Oxfam-Wereldwinkels, 11.11.11,…) et autres parties prenantes (représentants des agriculteurs ou 
de fournisseurs (Boerenbond, FWA,…)). 

 
Grâce à la mise sur pied d’un débat entre les parties concernées durabilité et des responsables de la 
distribution, les indicateurs de durabilité en résultant sont d’une part réalistes et adaptés à la situation 
actuelle (grâce à la présence des distributeurs), mais d’autre part également assez novateurs pour faire la 
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différence (grâce à la présence d’ONG). Dans la mesure où différents représentants du secteur de la 
distribution sont invités, ils peuvent s’inspirer et se responsabiliser mutuellement. Le fait que des ONG 
s’occupant de différents aspects du développement durable y sont impliquées garantit que les indicateurs 
ne mettront pas unilatéralement l’accent sur un seul thème (l’environnement par exemple). 
�
7. Balisage du secteur 
 
La distribution alimentaire s’étend au-delà du seul secteur des grands magasins. La Fédération belge 
de la distribution (FEDIS) regroupe et fait la distinction entre les grands magasins et les hypermarchés, 
les succursales, le commerce de détail indépendant et les coopératives. Le secteur de la distribution 
rassemble les entreprises qui exercent une activité de commerce en gros et/ou au détail, dont l©activité 
principale ou une activité secondaire importante consiste à acheter des marchandises et à les revendre, 
dans le même état ou après transformation, à des revendeurs, transformateurs, consommateurs 
professionnels, collectivités ou consommateurs finals. 
 
Selon le bureau d©études ACNielsen, n©appartiennent au secteur alimentaire que les commerces de détail 
dans lesquelles sont vendues au minimum 4 des catégories d©aliments suivantes (matières grasses 
comestibles, conserves, boissons en bouteille, boissons sous forme de matières solides, pâtes, 
sucreries). En outre, le chiffre d©affaires « aliments » doit être égal à au moins 40 % du chiffre d©affaires 
total. De plus, le bureau opère une distinction entre la grande distribution, les ‘hard-discounts’, la moyenne 
distribution (superficie supérieure à 400 m²) et les magasins (superficie inférieure à 400 m²).  
 
Dans le cadre de ce projet, nous ne prendrons en considération que les unités de distribution de plus de 
400 m². Nous utilisons comme synonymes les termes chaîne de distribution ou grand magasin. Nous 
avons opéré ce choix dans le cadre de ce projet parce que les grandes chaînes de distribution ont une 
manière spécifique de travailler ainsi que des possibilités et des limitations propres qu©un petit 
commerçant ne possède pas. La liste finale comprend les 12 chaînes suivantes: Aldi, Bio Shop, 
Carrefour, Champion-Mestdagh, Colruyt, Cora, Delhaize, Intermarché, Lambrechts-Spar, Lidl, Makro, 
Match.1 
 
8. Approche et méthode d’analyse 
 
12 chaînes de distribution ont donc été étudiées dans le cadre du projet. L©approche a été quelque peu 
différente d©une part pour les distributeurs qui travaillent essentiellement avec des magasins indépendants 
franchisés (Lambrechts, Bio Shop, Intermarché), et d©autre part pour ceux qui possèdent surtout des 
filiales (Carrefour, Aldi, Lidl, Colruyt, Delhaize, Champion-Mestdagh, Makro, Cora). Si la chaîne de 
distribution travaille avec des franchisés et avec des filiales, nous n©avons étudié que les filiales et pas les 
franchisés. Si une entreprise ne fonctionne qu©avec des franchisés, la majorité des aspects étudiés 
concerne uniquement la distribution centrale. Ceci est essentiellement le cas pour les aspects non liés 
aux produits et/ou aux clients car le centre de distribution n©impose/ne peut imposer des conditions 
sociales et environnementales à ses franchisés.  
 
L©enquête a été conduite par Forum ETHIBEL conformément à sa méthode habituelle. Une liste de 
personnes de contact a été établie sur la base d’une préenquête. Cette liste a été vérifiée auprès de la 
FEDIS. Puis un questionnaire a été envoyée à toutes les entreprises. Celles-ci ont eu trois semaines pour 
y répondre. Les 12 entreprises ont également été contactées par téléphone. 
 
Les sites internet des entreprises ont été consultés et des données complémentaires ont été recherchées 
sur internet. Ces informations ont été vérifiées lors de contacts avec les stakeholders. Comme indiqué 
plus haut, ce terme fait référence aux « actionnaires sociétaux » impliqués directement et indirectement 
dans ces entreprises : travailleurs, syndicats, mouvements environnementaux et de développement du 
Sud, fédérations/représentants des sous-traitants, etc. Pour les aspects environnementaux, on a 

                                                 
1 Du fait de sa fusion avec Delhaize, Cash-Fresh n©a pas été étudié séparément. 
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également, après approbation des entreprises elles-mêmes, utilisé les résultats d©une étude récente de 
Test Achats concernant la gestion environnementale de 7 supermarchés.2 
 
Après cette phase, un profil de chaque entreprise a été rédigé et envoyé aux responsables concernés, de 
manière à ce qu’ils puissent y ajouter leurs commentaires ou d©autres renseignements.  
 
L©enquête a donné les résultats suivants : 

·  une vue d©ensemble du secteur et une synthèse de celle-ci ; 
·  un profil succinct de chaque entreprise ; 
·  un profil plus large de chaque entreprise. 

 
La vue d©ensemble du secteur porte sur les résultats rassemblés dans l©étude complète et en donne une 
brève analyse. Les profils larges contiennent des informations confidentielles et ne peuvent être publiés. 
Les profils succincts, qui sont eux consultables, donnent une image globale de chacune des 12 
entreprises. 
 
L©étude a été clôturée en avril 2006. 

                                                 
2 Test-Achats a sélectionné les sept plus grands supermarchés (Carrefour, Colruyt, Delhaize, Aldi, Makro, Cora et Lidl) et le 
renvoyer un questionnaire. Seulement trois sur les sept supermarchés ( Colruyt, Delhaize et Lidl) ont renvoyé le questionnaire 
complété. Aldi et Carrefour n©ont pas complété le questionnaire mais ont accepté un entretien approfondi. Aucune information n©a été 
transmise par 2 supermarchés, Cora et Makro. en outre, les enquêteurs se sont rendus sur place pour obtenir des informations et où 
consulter le site Internet. 


